
Article 1 .. Ëorme 

'Jl é(lt toll)ié' ontte lès prQl)ri�ite,s a_e$ J>�rts �.çi�les .. oî-�près créées et de ce1Jes qui pourraient 
l'�tré i:Jltêri�ement.,, un� �oçi�� 4 �!IPP�â.billté Lirrut6�. qui sëFa régie par les fois én 
v,�eur et n6tenµnc.P.t p_ar leynu:t:_i�le.s .L2i� .. 1 du Codèidè �mmer� ii,�si qu� par, iês présents 
statuts� 

Article 2 - Objet Social 

La Société a pour objet 

- Le consulting en image,

- La représentation d'artistes,

- La publication de tous bulletins et magazines périodiques, sous forme papier, digitale, ou par tous
supports de communication, dans le domaine du mannequinat, de la mode,

- L'achat et la vente de produits dérivés liés à l'habillement, les accessoires de mode, les parfums, et
les cosmétiques ;

- Et, plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou
immobilières, se rappo11ant directement ou indirectement à l'objet social ou susceptibles d'en
faciliter l'extension ou le développement.

l
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Le gérant 

16 PARIS

Société à responsabilité limitée 
au capital de 500 euros   

5 rue Abel 75012 PARIS

523 807 295 RCS PARIS

Docusign Envelope ID: 4EFEC070-3D8B-40F9-A423-D09F10F8D1F5



Article 3 - Dénomination Sociale 

La Société a pour dénomination sociale: "16PARIS".

Tous les actes et les documents émananl de la société et destinés aux tiers indiqueront la 
dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots "Société à Responsabilité 
Limitée" ou des initiales SARL et de renonciation au capital social. 

Article 4 - Sii!ge isocittl 

Le siège social est fixé au : 75012 PARIS (12ème), 5 rue Abel. 

Il pourra €tre transféré en tout autre lieu de la même ville ou des départements limitrophes par 
simple décision de la gérance, et en tout autre endroit par décision extraordinaire de l'assemblée 
des associés. 

Article 5 Exercice social 

Chaque exercice social a une durée d'une année qui commence le Ier janvier et finit le 31 
décembre de chaque année. 

J>�,r exception, Je premier exercice sera clôturé le 31 décembre 2011. 

Article 6 - Durée 

T ,a durée de la société est fixée à 99 ans à compter de la date de son immah·iculation au Registre 
du Commerce et des Sociétés, sauf prolongation ou dissolution anticipée. 

CHAPITRE H : APPORTS - CAPITAL SOCIAL 

ArticDe 7 - Apports 

Il a été apporté à la Société :
1- Lors de sa constitution
Par Monsieur FURGOL Giuliano une somme en espèces de 500 euros (correspondant à 500 parts, d’un

montant de 1 euro chacune)
Par Monsieur SPOSITO Eric une somme en espèces de 500 euros (correspondant à 500 parts, d’un
montant de 1 euro chacune)
2- Aux termes d’une décision des associés en date du 12 décembre 2024 et d’une décision de la gérance
du ---- janvier 2025, le capital social a été réduit d’une somme de 500 euros par voie de rachat et
d’annulation corrélative de 500 parts sociales de 1 euro de valeur nominale chacune
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Article 8 - Capital social

Le capital social est fixé à la somme de cinq cents euros (500 €) divisé en 500 parts 
sociales de un (1) euro chacune de nominal, numérotées de 501 à 1000 intégralement 
attribuées à Monsieur Eric SPOSITO. 

CHAPlJJŒ Ill: PARTS SOCJALES - CESSION DE PARTS

AJ'dcie 9 - Droits et obligations attaches nux parts sociales 

Chaque part sociale donne droit à una voix dans tous les votes et délibérations et contëre a son 
propriétaire un droit égal dans les bénéfices de 1a société et dans tout l'actif social Les assocjés
ne supportent les pertes que jusqu'à concurrence de leurs apports. 
La propriété d'une part emporte de plein droit adhésion aux statuts de la société et aux décisions 
adoptée$ dans le cadre de ladite :société. 

Article 10:.. Augmentation et Réduction de capital 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de touteSmanières autorisées par les -dispositions 
applicables du Code du commerce, en vertu d'une décision collective ext:raordioaire des 
associés. 

Article 11 - Fo1·m� d� cesz;ion11 de parts 

La cession des parts sociales doit être constatée par écrit. Bile n'est opposable à la société 
q_u'aprèf) avoir été signifiée à cette demièrc: au moyen du dépôt d'un original au siège sooial 
contre retnise par le gérant d'une attestation de ce dépôt. 

Pont' être opposable aux tiers, elle doit en outre faire l'objet d�m dépôt au greffe du Tribunal de 
Commerce. 

Article 12 - Agrément des tiers 

Les parts sociales sont librement cessibles entre les associés. 
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Elles ne peuvent être transmises à des tiers, autres que les categories ci-dessus, qu'avec le 
consentement de la majorité des associés représentant au moins la moitié des parts sociales. 
Ce consentement est sollicité dans les conditions prévues par la loi. 

Article 13 - Décès d'on associé 

En cas de décès d'un associé, la société continuera entre les associés survivants et les hëritiers 
de l'associé décédé, sous condition de leur éventuel agrément tel qqe prévu à l'article 12 des 
presencs b'Ilttuts. 

Article 14 - Réunion de toutes ltS parts en une seule main 

En cas de pluralité d'associés, la réunion de toutes les parts en une- seule main n'entraîne pas la 
dissolution de la société qui continue d'exister avec 1111 associé unique. Celt1i-cl exerce alors 
tous les pouvoirs dévolus à l'Assemblée des associés. 

CHA.PITRE IV : GESTION ET CONTRÔLE DE LA SOCJÉTÉ

Article 15 - Gérance 

La soci!lté e!ît administrée par un ou plusieurs gérants. personnes physiques, choisi(s) parmi les 
associés ou en dehors d'eux. 

Le ou les gérant(s) sont désignès pour la durée de la société ou pour un nombre détemùné 
d'exercices, par décision 

- des associés représentant plus de fa moitié des parts sociales,
- ou de l'associé unique en cas d'EURL,

lis peuvent être révoqués dans les mêmes conditions.

En rémunération de ses fonctions et en compensation de la responsabilité attachée à la gestfon, 
chaque gérant a droit à une rémunération fixe, proportionnelle ou mixte, dont Je montant et les 
modalités de paiement sont déterminés par décision collective ordinaire des associés. 

Le gérant de la société est 

Monsieur SPOSITO Eric 

16 rue du Débarcadère - 75017 Paris.

Aa-ôcle 16 - :Pouvoirs et responsabilités de Ja gérance 

Dans ses rapports avec les associés. la gérance engage la société par fes actes eotnmt dans 
l'objet social, Ses pouvoirs peuvent être limités dans l'acte de nomination. 

Dans les rapports avec les tiers de bonne foi, la société est engagée, même par les actes du 
geram qua ne ..-e1evenr pas oe rooJer sociaa. 
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Cette interdiction s'applique également aux conjoints, ascendants et descendants des personnes 
visées à l'alinéa l er du présent article ainsi qu'à toute personne interposée. 

Article :zu - L'omptcs courants d'assoc,es 

Chaque associé peut consentir des avances à la société sous fonne de versements dans la caisse 
sociale. Les conditions de rémunération et de retrait de ces comptes courants, notamment, sont 
fixées par acte séparé entre les intéressés et la gérance en confonnité avec les dispositiollll de 
n1mc1e 1 1. Lt:s comptes cour.mrs ne peuvtmt Jamais erre ueommrs. 

CHAPITRE VI: DtCISIONS COLLECTIVES 

Article 21 - Décisions collectives 

La volonté des associés s'exprime par des décisions collectives qualifiées d'extraordinaires 
quand elles concernent tout objet pouvant entraîner directement ou indirectement une 
modification des statuts, et ordinaires dans tous les autres cas. 

Les décisions collectives statuant sur les comptes sociaux sont obligatoirement prises en 
Assemblée. Toutes les autres décisions collectives provoquées à l'initiative de la gérance, du 
Commissaire aux comptes ou d'un mandataire de justice sur demande d'un ou plusieurs 
associés, en cas de carence de la gérance, sont prises soit par consultation écrite des associés 
(par courrier ou par mail}, soit par acte exprimant le consentement de tous les associés, soit en 
Assemblée, au choix de l'organe de la société ayant provoqué la déçision. 

Les procès-verbaux d'assemblées générales sont répertoriés dans un registre. 

En cas d'àssocié tmique, celill-ci ·exerce les·pquvoirs dévolus à l'assemblée des associés par la 
loi. Il ne- _peut délé�er ses pou.voirs, Ses 4é.c/sions unilatérales, prises eµ lieu et place de 
l'assemblée, sont rép�rtoriée.,; dans un regisp-�. 

En cas de décès du gérant, tout associé peut convoquer! 'assemblée générale afin de procéder à 
la nomination d'un nouveau gérant. 

Article 22 - Particîpatloo des associés aux décisions 

Chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives et dispose d'un nombre de voix 
égal à ce]ui des parts sociales qu'il possêde. Chaque associé peut se faire représenter aux 
Assemblées par un autre associé ou par son coajoint, sauf si les associés sont au nombre de 
deux ou si la société ne comprend que Ie11 deux. époux. Dans ces deux derniers cas cbaque 
associé peut se faire représenter par toute personne de son choix. 

Les représentants légaux d'associés juridiquement incapables peuvent participer au vote même 
s'ils ne sont pas eux:�mêmes associés. 

Article 23 - Approbation des comptes 

Chaque année, il doit être réuni dans les six mois de la clôture de l'exercice une Assemblée 
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Générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice écoulé. 
Les décisions sont adoptées dans tes conditions préwes pour les décisions collectives 
ordinaires. 

Article 14 - JJecJSJons couecnves orcima1res 

Sont qualifiées d'ordinaires les décisions des associés ne concernant ni l'agrément de nouveaux 
associés, ni des modifications statutaires, sous réserve des exceptions prévues par ta loi. 

Les oec.:uno[IJI couet,'tlVes orrnrunres ao1vem, pour ern, va1ao1ea, erre aaoptet::s pilt un ou 
plusieurs associés représentant plus de la moitié des parts sociales. Si cette majorité n'est pas 
obtenue, les décisions sont, sur demtième convocation, prises â la majorité des votes émis, quel 
que soit le nombre des votants. 

Toutefois, la majorité est irréductible, s'il s'agit de voter sur 1a nomination ou la révocation du 
gérant. 

Article 25- Décisions collectives extraordinaires 

Sont qualifiées d'extraordinaires les décisions du ou des associés modifiant les statuts, sous 
réserve des exceptions prévues par la loi, Lorsque la société comprend plusieurs associés, les 
décisions extraordinaires ne peuvent être valablement prises que si les associés présents ou 
représentés possèdent au moins 
- sur première convocation, la moitié des parts,

. - sur seconde convocation, le quart de celles�ci.

A défaut de ce quorum, la deuxième assemblée peut être convoquée à une date postériewe ne 
pouvant excéder deux mois à compter de Ja date initialement préwe. 
Dans l'un ou l'autre de ces deux cas, les modifications sont décidées à la majorité des deux 
tiers des parts détenues par les associés présents ou représentés. 
Le changement de nationalité de Ja société ne peut être décidé qu'â l'unanimité des associés. 

Article 26 - Consultations écrites - Décisions par acte 

Les décisions collectives autres que ceJles ayant pour objet de statuer sur les èomptes sociaux 
peuvent être prises par consultatioB écrite des associés à l'initiative des gérants ou de l'un d'eux. 
Les décisions résultent d'un vote formulé par écrit. 

Le texte des résolutions proposées, 1e rapport des gérants ainsi que, le cas échéant, celui du 
Commissaire aux comptes. sont adressés aux associés par lettre recommandée ou par mail (aux: 
adresses email communiquées par los associés au gérant) 
Les associés disposent d'un délai pour émettre leur vote par écrit. Ce délai est fixé par le ou les 
gérants sans pouvoir être inférieur à quinze jours à compter de la date de réception des projets 
de résolution. 

Pour chaque résolution, le vote est exprimé par oui ou par non, Tout associé qui n'aura pas 
adressé sa réponse dans le délai ci-dessus sera cortsidéré comme s'étant abstenu. Pendant ledit 
délai, Jes associés peuvent exiger de la gérance les explications complémentaires qu'ils jugent 
utiles. 
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Les décisions sont adoptées à l'issue de la consultation aux conditions de majorité prévues par 
les articles 24 et 25 des présents statuts selon l'objet de la consultation. 

Ces décisions peuvent également résulter du consentement de tous les associés exprimé dans 
un acte. La reuwon a·une assemo1ee peut cepenaant etre oemanctee par un ou plusieurs associes 
représentant au moins, soit à la fois le quart en nombre des associés et le quart des parts 
sociales, soit seulement la moitié des parts sociales. 

CHAPITRE VII : AFFECTATION DES RÉSULTATS 

Article 27 - Affectation des résultats 

Après approbation des comptes et constatation de l'existence d'un bénéfice distribuable, une 
fois prélevé 5% pour constituer le fonds de réserve légale, l'Assemblée Générale détennine, sur 
proposition de la gé.nwce, toutes les sommes qu'elle juge convenable de prélever sur ce 
bénéfice pour être reportées à nouveau sur l'exercice suivant ou inscrites à un ou plusieurs 
fonds de réserves facultatifs ordinaires ou extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont elle 
règle l'affectation ou l'emploi 

Le surplus, s'il en existe, est attribué aux associés sous forme de dividende. 

Le prélèvement de 5% cesse d'être obligatoire lorsque le fonds attejnt le dixième du capital 
social. 

L'Assemblée Générale peut décider en outre 1a mise en distribution de sommes prélevées sur 
les réserves ; 

Dans ce cas, la décision indique expressément les postes de réserve � lesquels les 
prélèvements sont eff-ectués. 

Les so.mmes dont 1a mise en distribution est décidée pourront être réparties entre les associés 
gérants ou non gérants proportionnellement au nombre de leurs parts sociales. 

CHAPrfRE VIlI: TRANSFORMATION - DISSOLWION 

Article 28 - Transformation 

La société pourra se transformer en société commerciale de toute autre fonne, sans que cette 
opération n'entraîne la création d'un être moral nouveau. 

Article 29- Dissolutiôo 

A l'expiration de ln société, sauf prorogation de celle-ci ou en cas de dissolution anticipée, une 
décision des associés nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détennine les pouvoirs et 
qui exercent leurs fonctions conformément à la loi. 

Article 30 - Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social 
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Si, du fàit des pertes oonstatées, les capitaux propres de la société deviennent inférieurs à la 
mo..îti4 du ëapii:n) s�clâl. là gérance dciit,. dans les quatre mois qui i.uivent l'approbation des 
cbnipt� âyarit fait•app�tre c�è pert�

1 
consulter les associés afin de décider. s'îl y a lieu ou 

riôil ,à: dü1sciJtition.ai:itiçip.ée 4è la $:J&jété; 

L'Assemblêe délibère aux conditions de majorité prévues pour les décisions col1ectiv1::s 
extraordinaires. 

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit, avant la fin du second exercice suivant 
ce1m t1u coun; uuque1 µs: (;)QO&ta���n -� p·erti::s �lit mtervenut,,. ��e reg1.g� uun montant au 
moins égal au montant des pertes �lii-:tt'otit.p!.J êtrë ii4pütées suri� ;r�S�rvtl/l sl, dans ce délai, les 
capitaux: propres n'ont Pillf êt6" tëoonsûtüés' à un fu.ont)!.nt an moins égal â J/1. moitié du capital 
social. 

A défaut de respect des dispositions ci-dessus, tout :intéressé peut deJIUltlder en justice la 
dissolution de la société. 

Article 31 - Contestations 

Toutes contestations pouvant s'élever au cours de la société ou de sa liquidation entre les 
associés et la société, ou entre associés eux-mêmes concernant les affaires sociales, 
l'interprétation ou l'application des stab.rts seront de la compétence exolusive dos tribunaux 
dans le ressort desquels est établi le siège social de la société. 
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